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Terrorisme

Proteger nos centrales nucleaires contre
des attaques aeriennes, c'est possible

Apres les attaques effectuees au moyen d'avions civils charges d'otages contre les tours du World Trade

Center ä New York et contre le siege du ministere de la Defense ä Washington, le 11 septembre

2001, se pose la question de la protection de bätiments ou d'ouvrages dont la destruetion aurait des

effets catastrophiques. Cette question a ete soulevee dans divers pays, notamment en Suisse. L'attention

s'est, pour des raisons evidentes, concentree sur les centrales nucleaires. Les mesures speetaculaires

prises par la France, peu apres le 11 septembre, pour proteger des installations nucleaires -
deploiement d'engins sol-air, patrouilles d'avions de chasse - mettaient en evidence la gravite du probleme.

Col EMG D. Brunner

Le 7 octobre 2001, les Etats-
Unis declenchaient des Operations

militaires, «ENDURING
FREEDOM», contre les Talibans

qui s'etaient rendus maitres

d'une grande partie du
territoire afghan. Une campagne
aerienne ciblee, d'une grande
intensite s'effectuant en etroite
coUaboration avec les troupes
alliees, notamment l'Alliance
du Nord, aboutit en quelques
semaines ä l'effondrement du
regime taliban. Elle fut menee
par des bombardiers lourds
B-52 et B-1B, de nombreux
engagements d'avions embar-
ques, F-14 et F/A-18, de
chasseurs-bombardiers F-16. Si les
chefs de l'organisation terroriste

Al-Kaida parvinrent ä s'en-
fuir et n'ont pu etre captures
jusqu'ici, on a, en revanche,
mis fin pour l'essentiel aux
combats en Afghanistan. Un
gouvernement provisoire bene-
ficiant d'un large soutien ete
mis en place. La stabilisation
du pays, dechire depuis l'invasion

sovietique par la guerre et
les lüttes entre chefs de guerre,
progresse.

L'attaque du
11 septembre risque-
t-elle de se repeter?

Comme souvent, l'interet du

public pour la prevention
d'evenements du genre de ceux du
11 septembre s'est peu ä peu
estompe. Les Francais ont retire
leurs batteries d'engins DCA;
s'il est vrai que des patrouilles
aeriennes peuvent etre reprises
ä breve echeance, compte tenu
de la flexibilite de l'aviation,
elles ne sont plus ä l'ordre du

jour. II faut d'ailleurs remarquer

que l'utilisation de fusees
sol-air comme l'emploi
d'appareils de chasse pour empecher

des catastrophes du type
11 septembre posent des
problemes serieux.

En Suisse, la question de la
protection de certaines cibles,
notamment des centrales
nucleaires, reste d'actualite. Le
souverain aura ä se prononcer
en 2003 sur deux initiatives
populaires hostiles au nucleaire.
L'une d'elles exige l'arret des

centrales, l'autre veut prolonger

le moratoire de la construction

de nouvelles centrales,
decrete en 1990. Le Conseil föde¬

ral s'oppose aux deux initiatives;

le Conseil national en a

debattu en juin et en septembre
2002, apres que le Conseil des
Etats a regle leur compte en

mars dernier.

Le debat sur l'avenir
du nucleaire en
Suisse est relance

C'est au Conseil national, en

juin 2002, qu'on entendit les

avertissements les plus drama-
tiques au sujet des dangers que
representeraient les centrales
nucleaires dans le cas d'evenements

tels que ceux du 11

septembre 2001. Les adversaires
irreductibles du nucleaire, qui
se sont exprimes, n'ont cependant

songe ä aucun instant aux
mesures de protection contre
de telles attaques. Ce qu'ils
veulent, c'est mettre nos
centrales nucleaires hors service,
sans se soucier des consequences

d'une teile decision,
notamment de la dependance
accrue du petrole et du charbon
qui en resulterait. Les evenements

du 11 septembre
semblent leur fournir de nouvelles
munitions. On peut prevoir que
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cette «nouvelle» menace sera
montee en epingle lors du debat

precedant le vote. Les
memes milieux n'ont-ils pas
somme le Conseil federal, ä la
veille de l'anniversaire des

eyenements du 11 septembre,
d'arreter immediatement les
centrales nucleaires?

Le nucleaire represente une
source d'energie electrique
sure et economiquement avan-
tageuse; toutes les donnees le
demontrent. Alors que quelque
40% du courant electrique
consomme dans notre pays
Provient de nos centrales
nucleaires, il faut chercher des so-
mtions qui permettront de
garantir leur securite ailleurs quedans le simplisme du «tout ou
nen». Ces solutions existent;
Ptus precisement, il y en a une.

La Neue Zürcher Zeitung du
¦«janvier 2002 a publie un ar-
Fiur-S0US la plume du colonel
tMG Bruno Lezzi, redacteur
ae ce Journal, intitule «Proteger

les centrales nucleaires
contre des attaques terroristes.
developpement d'un systemed arme automatique de DCA».

y etait question du Systeme
Skyshield 35 mis au point pari entreprise Oerlikon-Contraves,
a/urich, systeme auquel s'in-
teressent aussi bien les Etats-
Unis que l'Allemagne. II s'agitae canons de haute precision ä
ür rapide de 35 mm; chaque
mbe tire 16 grenades explo-
Slyes par seconde. Deux
canons avec direction des feux
oasee sur radar, television/in-
rrarouge et laser atteignent ain-
S1 une cadence de 2000 coups
Par minute. Ce Systeme ne
necessite pas de servants sur place,

il peut (mais ce n'est pas
obligatoire) etre telecomman-

""Vi.

Le Skyshielt 35.

de. II est place ä proximite de
l'installation qu'on veut proteger,

et est naturellement
camoufle. Abattre un avion de

transport - civil ou militaire -
avec la DCA, ou au moyen de
chasseurs, est une täche
relativement simple. En l'occurrence,
c'est bien plus complexe en
raison de l'importance decisive
du facteur «temps»: ä quel
moment faut-il ouvrir le feu?
Partant du scenario du 11

septembre, il s'agit d'empecher
l'avion de foncer contre la centrale

nucleaire ou une autre
construction, un barrage par exemple.

II est evident que la decision

de donner l'ordre d'abattre
un appareil charge de passagers
innocents serait extremement
difficile ä prendre. Quelle
instance - politique - sera prete ä

assumer une teile responsabilite
Et ä quel moment

Une reaction efficace
au bon moment est
possible

En theorie, une premiere
reponse semble s'imposer. La
decision pourrait etre prise des

que l'on a toutes les raisons
d'admettre que les pertes
humaines et les degäts causes par

l'avion percutant la centrale
nucleaire seront considerablement

plus graves que s'il est
detruit en vol. Dans des
circonstances de guerre, les
responsables politiques et
militaires sont, l'histoire l'ensei-
gne, souvent prets ä assumer la
responsabilite d'une teile decision.

La menace qui fait l'objet
de ces refiexions presente certes

les caracteristiques de ce
qu'on entend par guerre, «une
lutte sanglante et armee entre
groupes organises». Qui ose-
rait cependant pretendre que
les pays occidentaux, et notamment

le notre, ont le sentiment
d'etre en guerre?

C'est pourquoi le moment du
declenchement de l'action
menant ä la destruetion d'un avion
qui s'approche d'une cible, teile

une centrale nucleaire,
devient le critere decisif. Pour
qu'on puisse raisonnablement
admettre que cette decision de
declenchement soit prise, dans
les circonstances decrites ici,
toute erreur d'appreciation doit
pouvoir etre exciue. C'est
precisement le cas au moment oü
l'avion ne se trouve plus qu'ä
une distance minime de
l'objectif. Le choc entre l'appareil
et la centrale nucleaire ne peut
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Abschuss durch Flugabwehr
Erfassen Verfolgen & Beobachten Feuer Treffen Aufprall
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Absicht eindeutig erkannt

Feuerentscheid 10-12 Sekunden vor
Aufprall gemäss klaren Kriterien
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Treffer 8-10 Sekunden
vor Aufprall

Sofortige Explosion

alors plus etre evite et le sort
des passagers est scelle. Mais
l'interception de l'avion ä cet
instant precis permet d'eviter
les consequences dramatiques
qui resulteraient de l'impact.

Le Systeme Skyshield (Bouclier

du ciel) remplit cette
condition essentielle. L'ordre
de tir est donne 12 ä 10
secondes avant que l'appareil ne
percute la centrale ou n'importe

quel autre ouvrage, ä un Stade

oü la collision est devenue
ineluctable. Entre 10 et 8
secondes avant la collision, les
obus explosifs du Skyshield
feront exploser l'avion. Le Systeme

defensif doit etre integre au
contröle aerien, civil et militaire.

La competence d'autoriser
le tir doit etre clairement
reglee. Tout cela est possible.
D'ailleurs, nous ne parlons pas

ici de speculations. Des essais
contre des engins air-sol, de
moindre dimensions qu'une
cible de la taille d'un avion, l'ont
prouve. Quant au coüt d'un tel
Systeme de defense, il s'eleve-
rait pour un site - 2-4 canons, 2

radars - ä 20 millions de francs
suisses, les frais operationnels
atteignant quelque 4 millions au
maximum.

Un groupe parlementaire, celui

du PDC, a depose en mars
2002 une Interpellation ä

laquelle le Conseil federal devra
repondre. Le parti democrate-
chretien veut savoir comment
de telles cibles - centrales
nucleaires, barrages et autres
infrastructures - sont protegees
contre des attaques terroristes,
effectuees notamment avec des
avions detournes. II demande
au Conseil federal comment

il juge des canons capables
d'abattre un avion dans les
dernieres secondes.

Le probleme pose par des
attaques du genre de celles du 11

septembre 2001 contre des
constructions d'importance
vitale merite d'etre pris au
serieux. Certes, il se peut que de
telles attaques ne se reproduisent

jamais, et que la Suisse ne
soit jamais victime d'une teile
Operation. Mais qui oserait le

garantir? On aurait interet ä

agir selon le vieux principe qui
a longtemps guide la politique
exterieure et la politique de
securite du pays: prevenir la guerre,

prevenir une attaque en se

tenant pret ä s'en proteger, ä la

combattre. Comme disait Lyau-
tey: montrer la force pour ne

pas s'en servir.
D.B.
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